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Assises de l’Interculturalité : Projet  AWSA-Be 

 

« Religions et droits des femmes originaires du monde arabe : influences et 

interférences » 

 

  

Arab Women’s Solidarity Association-Belgium est une association laïque, mixte et 

indépendante de toute appartenance nationale, politique ou religieuse dont les objectifs sont 

d'une part, de promouvoir les droits de la femme originaire du monde arabe, que ce soit dans 

son pays d’accueil ou son pays d’origine, et d’autre part, de créer à travers ces femmes, des 

ponts entre les différentes cultures. 

 

Notre nouveau projet, en lien étroit avec l’objet de notre association, « Religions et droits des 

femmes originaires du monde arabe : influences et interférences » est présenté dans le cadre 

des Assises de l’Interculturalité. Il s’inscrit dans le contexte de ces Assises qui visent 

notamment à promouvoir le dialogue des cultures et la connaissance de la culture ou des 

convictions religieuses ou philosophiques des autres. 

 

Malgré les conventions internationales et notamment la Convention sur l’élimination des 

toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes
1
, les droits des femmes restent 

souvent négligés voire bafoués.  

 

Dans le contexte actuel international et du monde arabe et en particulier auprès des 

populations issues de ces pays, les religions sont souvent utilisées à des fins politiques et très 

éloignées du spirituel.  

 

La question des interférences des religions avec les droits des femmes nous semble ainsi 

essentielle à explorer, dans le contexte actuel, pour soutenir la recherche d’un meilleur 

dialogue interculturel et d’échanges harmonieux entre les différentes communautés qui 

composent notre pays. Dans ce contexte, la question qui se pose est : « Comment garantir les 

droits fondamentaux et universels et particulièrement celui de l’égalité entre les hommes et les 

femmes sans porter atteinte au droit à la différence de chaque communauté culturelle et/ou 

confessionnelle et le respect de l’expression des cultures minoritaires ?» 

 

Plusieurs pays du monde arabe sont multiconfessionnels. Cependant, tant dans la pratique que 

dans les lois, de manière variable suivant les pays, que les femmes soient musulmanes ou 

                                                   
1   Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, adoptée et ouverte 

à la signature, à la ratification et à l adhésion par l’Assemblée générale des Nations Unis dans sa Résolution 

34/180 du 18 décembre 1979, entrée en vigueur le 3 septembre 1981, conformément aux dispositions de 

l’article 27(1) 



 

 

Arab Women’s Solidarity Association-Belgium 
بلجيكا -جمعية تضامن المرأة العربية  

chrétiennes, leurs droits fondamentaux ne sont pas respectés. A titre d’exemple, au Liban, en 

Syrie, en Jordanie, en Irak et en Palestine, les femmes chrétiennes et musulmanes sont, les 

unes comme les autres, soumises à des lois religieuses discriminatoires.    

 

En Belgique, les femmes d’origine arabe subissent de multiples pressions, dont par exemple : 

discriminations à l’embauche et sur le lieu de travail, difficultés économiques, déchirement 

entre la société d’accueil et la communauté d’origine, stigmatisation, pression sociale et 

religieuse. 

 

Par ce projet nous visons donc : 

 à améliorer la connaissance du public afin de favoriser une meilleure compréhension de 

ces questions par et pour un dialogue plus égalitaire et respectueux des différentes cultures 

qui forment aujourd'hui notre société belge, 

 à mieux cerner les acquis de l'égalité des genres et à identifier  les forces et faiblesses des 

réformes religieuses récentes dans le monde arabe en faveur de l'égalité, comme au 

Maroc, 

 à mieux comprendre et faire comprendre les dangers du renforcement du religieux pour 

l’égalité des droits et notamment les droits obtenus dans les états démocratiques et laïques, 

 interroger, à travers l’histoire et l’actualité, la réalité des mouvements de femmes et de 

leur diversité, la relation avec les différentes religions et courants philosophiques, les 

perspectives et les risques de ces différents mouvements par rapport aux droits des 

femmes, 

 tenter de proposer à nos responsables politiques des pistes de réflexion sur cette 

problématique.   
 

Une table ronde sur ce sujet aura lieu en juin 2010. 
 
 

Pour toute information complémentaire sur le projet, vous pouvez vous adresser à awsabe@gmail.com. 

Pour en savoir plus sur AWSA-Be : www.awsa.be. 

Pour en savoir plus sur les Assises de l’Interculturalité : www.interculturalite.be. 
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